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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté n° 24 portant classement au titre des monuments historiques 
de l’immeuble de l’ancienne chambre de commerce et d’industrie de Beaune 

(Côte-d’Or) 
 

La ministre de la Culture, 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II, 

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture ; 

Vu l’arrêté en date du 7 juin 2019 portant inscription au titre des monuments historiques, en totalité, de 
l’ancienne chambre de commerce de Beaune du XIXe siècle à Beaune (Côte-d’Or) ; 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 12 décembre 2017 ; 

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 2 juin 2022 ; 

Vu la délibération de l’assemblée générale de la chambre de commerce et d’industrie de Côte-d’Or 
Dijon métropole en date du 25 novembre 2019 portant adhésion au classement ; 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Considérant que la conservation de l’immeuble de l’ancienne chambre de commerce et d’industrie de 
Beaune (Côte-d’Or) présente, au point de vue de l’histoire et de l’art, un intérêt public, en raison de la 
rareté, de l’authenticité et de l’intégrité de cet édifice, œuvre d’art totale, dont les aménagements et les 
décors ont été conçus par Arthur Montoy, figure majeure de l’histoire économique et artistique de la ville 
de Beaune de la fin du XIXe et du début du XXe siècle, et qui constitue un témoignage remarquable de 
l’évolution de l’architecture civile et des arts décoratifs sous l’influence des Expositions universelles,  

Arrête : 

Article 1er: Est classé au titre des monuments historiques, en totalité, l’immeuble de l’ancienne chambre 
de commerce et d’industrie de Beaune, situé 6, rue Vergnette-de-la-Motte à  Beaune (Côte-d’Or), sur la 
parcelle n° 85 de la section AC du cadastre de la commune, tel que figuré en rouge sur le plan annexé 
au présent arrêté, et appartenant à la chambre de commerce et d’industrie métropole de Bourgogne, 
immatriculée sous le numéro 130 029481, par acte administratif de transfert de pleine propriété en date 
du 23 décembre 2021, publié au service de la publicité foncière de Dijon 1 (Côte-d’Or) le 25 octobre 
2022 sous le numéro 2022P21280.  

L’immeuble de l’ancienne chambre de commerce et d’industrie de Beaune appartenait antérieurement 
à la chambre de commerce et d’industrie de Côte-d’Or Dijon métropole, dont les droits et obligations 
ont été transférés à la chambre de commerce et d’industrie métropole de Bourgogne par le décret 
n°2021-102 du 1er février 2021 portant création de celle-ci. 

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l’arrêté d’inscription au titre des monuments historiques du 
7 juin 2019 susvisé. 

Article 3 :  Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, au maire de la commune concernée, et, le cas 
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.  

Article 4 : le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au bulletin officiel du ministère 
de la Culture. 

Fait à Paris, le 30 août 2023 

Pour la ministre et par délégation 
La sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux 

 
Isabelle CHAVE  
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Plan annexé à l’arrêté n° 24 en date du 30 août 2023 portant classement au titre des 
monuments historiques de l’immeuble de l’ancienne chambre de commerce et 
d’industrie de Beaune (Côte-d’Or) 

 

 

 

Pour la ministre et par délégation 
La sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux 

 
Isabelle CHAVE 
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ARRETE 93/2023 
 

portant modification (n°2) de la composition du conseil départemental de la Haute-Saône auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Franche-Comté 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à         
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 49/2022, portant nomination des membres du conseil départemental de la Haute-Saône auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de la Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté 115/2022, portant modificatif de la composition du conseil départemental de la Haute-Saône 
auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de la Franche-Comté ; 

 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 49/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départemental de la Haute-Saône auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Franche-Comté, est modifié comme suit : 
 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Suppléant :  

Retrait de Mme Christelle BILLOTTE - HENRY  
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 25 septembre 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 
 
              Benoît ROLLINGER        
 
 
        

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle  
et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission  
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
               
 
 
            Benoît ROLLINGER 
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ARRETE n°92/2023 

 
portant modification (n°4) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Nièvre 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 79/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Nièvre ; 

Vu les arrêtés 117/2022, 74/2023 et 82/2023 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Nièvre ; 

 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 79/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Nièvre, est modifié comme suit : 

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Karine DUPUIS 

En remplacement de M. Michel GRECO  
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Article 2 : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
Fait à Nancy, le 18 septembre 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 
 
 
        
 
           Benoît ROLLINGER        
 
 
           
 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
           
 
 
 
         Benoît ROLLINGER        
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ARRETE 85/2023 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales de la Côte-d’Or 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 55/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Côte d’Or ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 55/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Côte d’Or, est modifié comme suit : 
 
 
 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 
 

Titulaire: 

Est nommé Nicolas LAZZERINI 

En remplacement de Mme Sandrine LEPIN  
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 29 août 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
           
            Benoît ROLLINGER 
 

        
 
La ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
Organismes de sécurité sociale 

 
           
  
   
         Benoît ROLLINGER 
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ARRETE 90/2023 
 

portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration de 
 l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Bourgogne 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 50/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bourgogne ; 

Vu les arrêtés 107/2022, 10/2023 et 41/2023 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
de Bourgogne ; 

 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 50/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil 
d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
de Bourgogne, est modifié comme suit : 
 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 
Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire : 

Est nommé M. Stéphane CONDROYER 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 04 septembre 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

                      Benoît ROLLINGER 
 
 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique, chargé des comptes publics, 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
               
 
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 
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